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III. Le concept de foresterie urbaine



III.1. Définition du concept de la foresterie urbaine

C’est à la fin du 19e siècle qu’apparaît en Europe le concept 

de forêts urbaines (Jones et al., 1976).

Ce n’est que vers la fin des années 1940 que la notion de 

forêt de ville nait en parallèle avec l’augmentation de 

l’urbanisation après la Deuxième Guerre mondiale (E. Ray-

2014). 

Le concept a évolué au cours des années et il existe plusieurs 

définitions de la forêt urbaine (Hauer et al., 2010). 

Nous avons retenu la définition suivante de la forêt urbaine : 

« l’ensemble des arbres qui se trouvent à l’intérieur du 

périmètre urbanisé d’une ville. » 



Selon Deneke (1993), la foresterie urbaine et périurbaine est 

la planification, la plantation, la protection, l’entretien et le 

soin durables des arbres, des forêts, des espaces verts et des 

ressources connexes dans les villes et collectivités ainsi 

qu’en périphérie de celles-ci pour fournir aux gens des 

bienfaits associés à l’économie, à l’environnement, à la 

société et à la santé publique. 



III.2. Le rôle des forêts urbaines 

La liste des biens et services que peut fournir une forêt 

urbaine ou périurbaine est impressionnante.

• Amélioration du climat et 

de l’air

• Fonction esthétique et 

paysagères

• Protection contre les 

nuisances sonores et visuels 

• Fonctions sociales 

• Fonctions écologiques 



III.3. Principaux types de forêts urbaines et suburbaines 

Selon la FAO (2016) et Fabio et al. (2016), les principaux 

types de forêts urbaines et suburbaines sont : 

 Forêts et surfaces boisées périurbaines :

elles représentent des forêts et surfaces boisées entourant les 

villes qui peuvent fournir des biens et des services comme 

du bois, des fibres, des fruits, d’autres produits forestiers 

non ligneux, de l’eau potable, et des lieux de récréation et 

de tourisme ; 

 Parcs de ville et forêts urbaines (> 0,5 ha) :

ils sont des grands parcs urbains ou de quartier présentant 

une couverture terrestre variée et en partie équipé 

d’installations de loisir et de récréation ; 





 Mini-parcs et jardins avec des arbres (< 0,5 ha) : 

ils sont des petits parcs de quartier équipés d’installations de 

loisir/récréation, jardins privés et espaces verts ; 

 Arbres des rues ou dans les places publiques :

ils sont des peuplements linéaires, des petits groupes 

d’arbres, et arbres individuels se trouvant dans des places, 

des parkings, des rues ….;

 Autres espaces verts avec des arbres :

ils sont par exemple, des parcelles agricoles urbaines, 

terrains de sport, terrains inoccupés, pelouses, berges des 

fleuves, champs, cimetières, et jardins botaniques.





III.4. Classifications des forêts urbaines et périurbaines 

Selon Raul et al. (2020), il est possible d’envisager une 

classification simple des forêts urbaines et périurbaine en 

s’appuyant sur leur emplacement. 

en compte l’échelle de la ville :

 Forêts urbaines (forêts dans les zones urbaines) ;

 Forêts péri-urbaines (forêts dans la zone périphérique de 

la ville) ; 

 Forêts transitionnelles (forêts dans la zone de transition 

entre l’espace urbain et l’espace rural).



En fonction et objectifs de gestion est citée par Lee (2009) 

et comporte : 

 Forêt de route : comprend des arbres le long des 

chemins de fer, des autoroutes, des boulevards, des routes 

et des rues pour la protection, l’orientation du trafic et 

l’amélioration de l’environnement ; 

 Forêt mitoyenne ou de proximité : il s’agit d’arbres à 

proximité de cours de récréation, de campus, d’hôpitaux, 

de quartiers commerciaux et d’affaires, de centre ville, de 

zones industrielles et de zones résidentielles pour offrir 

des espaces de divertissement et pour améliorer la qualité 

de vie ; 

 Forêts esthétiques et de détente : comprend les arbres 

dans les parcs publics, les parcs forestiers, les villes 

historiques et les points de vue à des fins esthétiques et 

de détente.





 Forêt écologique et de bien-être : les arbres sont plantés 

pour contrer le vent afin d’éviter l’érosion des sols, les 

crues, de protéger les bassins hydrographiques et de 

réduire le bruit et la pollution ;

 Forêt de production et de gestion : il s’agit d’arbres 

utilisés dans les pépinières, les vergers, les plantations et 

les surfaces boisées à des fins commerciales.



III.5.Gestion des forêts urbaines 

L’aménagement des forêts urbaines varie beaucoup d’une 

ville à l’autre. Certaines villes ont développé des outils 

pour l’aménagement de leurs espaces verts. 

Certain villes possèdent un Plan directeur des milieux 

naturels et de la forêt urbaine. Plusieurs municipalités 

possèdent aussi une politique de l’arbre. 

Par contre, certaines villes ne possèdent qu’un règlement 

sur l’abattage des arbres. Dans les villes plus organisées, il 

existe des équipes comprenant des ingénieurs forestiers, des 

techniciens, des arboriculteurs et des horticulteurs qui 

s’occupent des espaces boisés. Dans les autres 

municipalités, ce sont souvent des horticulteurs ou les 

responsables des travaux publics qui s’occupent de ces 

espaces.



III.5.1.Le plan de gestion :

Il n’existe pas de plan de gestion forestière unique 

applicable à toutes les forêts urbaines parce que chaque forêt 

urbaine présente un ensemble de conditions économiques, 

sociales et environnementales en évolution constante.

En général, toutefois, l’élaboration des plans de gestion 

forestière urbaine suit les cinq étapes suivantes ,







III.5.2. La nouvelle vision en matière de foresterie 

urbaine L'ampleur et la vitesse de l'urbanisation ont créé 

d'importants problèmes environnementaux et sanitaires pour 

les citadins. Ces problèmes sont souvent aggravés par un 

manque de contact avec le monde naturel.



 Futures villes

La création de forêts urbaines rendra les villes dignes d’être 

habitées, capables de fonctionner et de soutenir leurs 

populations: les cimes des arbres.

La forêt urbaine doit être conçue comme un premier principe, 

une partie de l'infrastructure critique de toute la ville, et pas 

seulement comme une arrière-pensée esthétique.

Les arbres peuvent créer des endroits qui peuvent 

grandement améliorer notre sante et notre bien-être. 

Notre forêt urbaine peut nous donner les espaces et les lieux 

pour aider à gérer notre santé mentale et à améliorer notre 

santé physique.





La recherche a par exemple indiqué que l'augmentation de 

la couverture de la canopée d'un quartier de 10% et la 

création de lieux sûrs et accessibles à pied peuvent réduire 

l'obésité de 18%.

 Des villes bâties sur des arbres

Les arbres seront au centre de tout cela, contribuant au 

bilan énergétique de la ville en régulant et en nettoyant nos 

flux d'air et d'eau, et en veillant à ce que nos sols urbains 

auparavant négligés fonctionnent de manière saine.

Nous reconnaissons la productivité potentielle de la forêt 

urbaine, car les campagnes visant à stimuler les marchés 

locaux du bois et à réaliser des efficacités de gestion plus 

efficaces se révèlent fructueuses.
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1. Le concept de la multifonctionnalité

Les espaces végétalisés urbains (EVU), souvent considérés 

comme un décor urbain, font depuis les 20 dernières années 

l’objet de nombreux travaux scientifiques, et ce non 

seulement pour leur valeur socio-urbanistique, mais aussi 

pour leur valeur écologique (Clergeau, 2012). 

Le débat sur la multifonctionnalité forestière a émergé autour 

des années 1960-1970 (Bredif et al., 2008). À cette époque, il 

fallait chercher des nouveaux modes gestion qui 

maintiennent la fonction de production et répondent aux 

nouvelles revendications écologiques et sociales (Bianco, 

1998 ; Bredif et al., 2008). 



À la suite de la conférence de Rio en 1992, le terme 

« multifonctionnalité » a fait ses premières apparitions 

dans le milieu rural où la multifonctionnalité agricole ou 

forestière se définit comme « l’ensemble des fonctions 

environnementales, sociales et économiques » (Hervieu, 

2002 ; Bodiguel, 2003 ; Guyon, 2003 ; Wiggering et al., 

2006 ; Boutefeu, 2005). 

L’application de ce concept a comme objectif d’identifier 

les activités connexes à la production agricole ou forestière 

(Bodiguel, 2003), comme la récréation, la valorisation de 

l’héritage patrimonial et l’écotourisme. 



Peu de temps après, l’utilisation de ce concept s’élargit à 

tous types de structures paysagères, aussi bien dans le 

milieu rural que dans le milieu urbain (Otte et al., 2007 ; 

Selman, 2009 ; Kato et Ahern, 2009 ; Ahern, 2011, etc.). 

Pour faciliter et généraliser son application, certains 

auteurs ont préféré l’usage du terme « multifonctionnalité 

paysagère ». Kato et Ahern (2009 : 799) la définissent 

comme : « la capacité de satisfaire les besoins des 

différents usagers. Ainsi, on fait appel à une diversité 

de constituants ayant des valeurs récréationnelles, 

culturelles, écologiques, etc. ».

















2. Les dimensions économiques et écologiques 

Ces nombreuses fonctions forestières peuvent être 

sollicitées de différentes manières par les nombreux 

utilisateurs. Le propriétaire forestier responsable de la 

gestion de sa forêt doit tenter de concilier les trois fonctions 

afin de répondre aux attentes de la société.

 La gestion durable des forêts est le principal outil 

permettant de garantir la disponibilité de ces nombreuses 

fonctions à long terme. 

 La structure et la composition des différents aspects 

d’une forêt vont s’adapter aux fonctions que l’on veut 

mettre en avant 

 productivité pour différentes essences, valeur 

environnementale existante, accessibilité, visibilité, etc


